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Texte de la question

M Edouard Landrain demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement du
territoire, charge du tourisme, s'il entend intervenir aupres des responsables de l'audiovisuel en vue de
permettre aux chaines ou a l'une des chaines de television francaise d'offrir a la nation une emission
hebdomadaire consacree au tourisme, premiere industrie nationale. Il precise qu'il y a de nombreuses annees
ou des pays comme la Grande-Bretagne, l'Allemagne et d'autres presentent des emissions televisees de facon
reguliere sur le tourisme (reportages, points de vue des professionnels, sites, gastronomie et produits locaux,
etc). A l'heure europeenne, il serait peut-etre possible d'envisager egalement des echanges audiovisuels sur le
tourisme entre les pays de la CEE.

Texte de la réponse

Reponse. - L'utilisation de la television francaise pour la diffusion d'emissions consacrees au tourisme parait etre
un des meilleurs moyens pour favoriser la connaissance des produits touristiques francais. En 1987, le ministere
du tourisme s'est associe au ministere de la culture et a la direction du patrimoine pour la realisation d'une
emission de television sur FR 3 intitulee « Cherchez la France ». Cette emission, animee par M Pierre Bonte,
avait pour objectif de faire decouvrir des sites touristiques francais. Les regions francaises se sont associees au
montage de cette serie d'emissions (trente emissions de 15 minutes dans l'annee). En 1988, le ministere du
tourisme a continue a assurer son parrainage pour une poursuite de cette emission ainsi que les autres
partenaires de 1987. Pour 1989, le ministere du tourisme envisage de nouer des relations avec les chaines de
television nationales (A 2 ou FR 3) dans le but de creer des series televisees. Des negociations sont
actuellement en cours. De plus, il conviendrait que ces emissions soient concues de maniere a pouvoir etre
diffusees dans les pays etrangers, notamment ceux de la CEE, en vue tout particulierement de la preparation de
l'annee europeenne du tourisme, decidee par le Conseil des ministres de la CEE.
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